
Bergem, le 18 mai 2022 

 

 

 

Concerne : démission en tant que présidente et membre de bureau du syndicat intercommunal 

PROSUD 

 

 

Aux membres du bureau, 

Aux membres du comité, 

À l’équipe du PROSUD, 

 

Par la présente, je soussignée, Boever-Thill Anouk, démissionne de mes fonctions en tant que 

présidente et membre au sein du bureau du PROSUD. Etant quelqu’un de très engagée, ne faisant pas 

les choses à moitié ni de la politique politicienne, je me suis toujours investie en tout bien tout honneur 

pour la cause et les objectifs de PROSUD. Comme l’exécutive du PROSUD ne dépend pas de ma seule 

volonté et qu’un certain dysfonctionnement s’y est installé auquel j’ai essayé de remédier en vain, je 

ne peux plus remplir mon mandat comme je le souhaite et comme il le faut. En toute âme et 

conscience, je ne vois pas d’autre solution que de démissionner de mon poste pour permettre un 

renouveau au sein du bureau répondant mieux aux exigences et attentes des communes y syndiquées. 

Je tiens à remercier toute l’équipe du PROSUD, qui réalise un travail exemplaire et qui mérite 

certainement une considération plus importante au niveau politique, le secrétaire et le receveur, et 

M. Schwachtgen pour son soutien, son engagement et son apport constructif en tant que membre du 

bureau. En espérant que ma démission apportera ses fruits, je vous prie d’agréer l’expression de mes 

sentiments distingués. 

 

 

 

 

Anouk Boever-Thill 


